
LEqTRE ENCYCLIQUE DE Ný. S. P>. LE PAPE LÉON XIII
AUX ÉVÊQUES IRLANDAIS

A Nos vénérables Frères les évéques d'Irlande.

Vénérables Frères, salut el bénédiction apostolique.
Souvent. du haut de ce Siège Apostolique,Nous avons tourné Nos

Pensées et*Nos t.ollicitudes vers vos concitoyens catholiques, et plu-
81etll fois les sentinments dont Nous sommiies animé à l'ég-ard de Fir.
1ýnIde ont été consignés dans des documnents publics, (le Iùçon à appa-

'QÎtIre clairement aux yeux de tous tels qu'ils :ont. Outre les dis1 ,o-
sýG) que, dans les années précédentes, la 14acrée-Congrégation de

eropaande a prises, piar Notre autorité, au sujet de l'Irlande, les
Àettres que Nous avons écrtes à Notre vénérable Frère le car-

ÎII MaCue, archevêque de Dublin, piarlent assez haut ; il en est
e~~ nie du discours que Nous avons récemment adressé à de nioni-

let castho i tes de votre nation, qui Nous ont offert lion Seulement
flicitations et des voeux pour Notre bonheur, mais encore l'ex-de101 e leur reconnaisance pouîr Notre affection éprouvée
le ladis. Dans ces derniers mois, enfin, lor-squtoni a réso-

lee, n cette ville dle H~ome, une église en Flion neur de
arcle grand apôtre de l'Irlande, Nous avons appuyé de

d 1tecetr ce dessein et Nus aiderons, selon Nos moyens, à l'exé-

,Q1 ePaternelle affection Subsistant ei Nous toLîjolîrs la même,
14fiet. Pouvons d issimiuler que Nous avons reçu avec peine et

V Or111 les nouvelles récentes luti -ïotit venues d'Irlande. Nous
Pa . rler de J'excitat ion inopinée des (sprits quii s'y est produite

Ienieilt, parce que lit uîe-nigéiîim u Siit-Oifice it

là1néti a de-ni. (1,prati quer lat lhçn (le combattre

0 .etce plyad pu erta lcsieursi lseîtv
tiue,e. dhoinmes qiconvoquent le peuple à dles réu nions tuinul-

Ildiians ces réunions, dles opinions iunonsidérées et dis uge-
é ntmises et l'autorité dît décret p'atm'' épargnée :d(eftes ' riterprétations en détournen t e' ssidéra bloîen t le mens et la

Bipr le pIusi ''n conteste qu'il lu1 itt (iû ohéissance, 0î11 111e -i
't Z 1P1e, et vrai offie de l' EgI ise. n'était pius (le Juger de'Ilonntt
0.4 t»orlitê des actes lîîîmîiiiiîim.
14% e IiIÇor d'agir esît loin1 d ét ri ]aeo< avec lit quaiclité (de eliié-

PeQt1tl deîimide lit ct'mpungiieý de- ces %tnus -lit mo'déraîtion, le res-
Ati t il>sînc titi pouivo~ir lé'gitime. Il lt' eoltivieit 1):18, eil o'utre,

btêu 111 eaise, 'le pa'ru ttre imiliter ces hci 'mues qui chlereltett
tuInt'a le dés-orlre ce îlu ilm réclamîîent sal is ct. Et celat est

) tIl", grave. q ue Nous avocns onsidéré tohutes ch teIveýc
'4ÇOQ à ttvomr unti col)tiaiSett lce complète et exacte du vutro


